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     Ecole élémentaire Yvan Pommaux   Saint Xandre    tél. 05-46-37-23-92 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ÉCOLE  du  6  juin  2017 

 

Membres présents : M. Zerarga, conseiller municipal chargé des affaires scolaires ; Mme  Barré, 

DDEN ; Les enseignants : Mmes Delavaud, Brossard, Fouchier, Millet-Guérin, Garnier, Bernard-

Gourribon, Favreau, MM. Aubert, Maury, Raballand, Les parents d'élèves : Mmes Barrault, Couturier, 

Kaczmarek, Guilbaud, Sochard, Mullier, Ramos, Bouchez, et MM Lagrange, Mayot, Renaud ; M. Ollive 

en tant que parent d'élève observateur. 

Membres excusés : M. Perez, maire de St Xandre ; Mme Defrain, conseillère municipale ; Mme 

Besançon, Inspectrice de l’Education Nationale ; Mmes Casanave,  Budyneck, Chargé, enseignantes ; 

Mme Leroux, psychologue scolaire ; Mmes Bricault, Potier, Touchard, Aitsiali, Danfa, Morry-Grammont 

et M Bénéteau, parent d’élèves. 

 

1- Adoption du compte rendu du Conseil d’École du 16 mars 2017. 
 

Des retours par rapport à  la publication du compte-rendu du CE ? Aucun donc approuvé. 

 

2- Point sur la rentrée 2017-2018 : effectifs, répartition des élèves et des classes, encadrement, 

travaux, calendrier scolaire, rythmes scolaires. 
 

Effectifs : Rappel des prévisions d’effectifs en novembre 2016 : 237.  

Nous sommes aujourd’hui à 236 élèves pour la rentrée 2017, avec une balance des effectifs de – 7 

(différence entre les 50 départs en 6
ème

 et les 43 arrivées en CP) mais un flux migratoire (différence entre 

les déménagements et les emménagements) de + 10. Avec un flux migratoire de + 9 l’an dernier, cela 

confirme le retour à une hausse des effectifs, mais cela ne suffit pas pour une ouverture de classe. 

Répartition exacte : 45 CP, 49 CE1, 44 CE2, 54 CM1, 44 CM2. Moyenne par classe 26.2 élèves.  

Répartition possible des classes : 2 CP à 23 et 22, 2 CE1 à 25 et 24, 1 CE2 à 29, 1 CE2/CM1 à 27, 1 CM1 

à 29, 1 CM1/CM2 à 27 et 1 CM2 à 30.  Les cours doubles seront bloqués à 27.  

Autres options : créer un cours double CE1/CE2 ou bien créer 2 cours doubles CP/CE1 et CE1/CE2. 

Encadrement : Question des parents : Classe double pour des jeunes enseignants, est-ce judicieux ? 

Réponse : ce n’est pas toujours le cas. Ce n’est pas toujours une bonne chose qu’un enseignant retrouve 

deux fois la même classe. Pas toujours le choix du fait des contraintes, par exemple les niveaux autorisés 

pour les stagiaires (pas de CP ni de CM2). Pour 2017-2018, le planning des 2 enseignants stagiaires à ½ 

temps ne se fera plus par demi-semaine, mais par semaines complètes, puis par 15aines complètes à partir 

de janvier 2018. 

Du fait du départ de Mme Casanave dans une autre école, c’est un nouvel enseignant qui fera le 

complément de service du directeur. Pas de changement envisagé des jours de décharge (mercredi matin 

et vendredi). 

Parents : est ce qu’il y a d’autres départs ? non. Changement de niveaux de classe des enseignants ? non, 

juste quelques adaptations.  

Calendrier : Lundi 4 septembre rentrée des élèves. Pas de pont de l’Ascension en 2018. Piscine pour les 

CP, CE1 et nouvelle priorité donnée également au CM pour 2017-2018, car au collège les élèves ne 

maitrisaient pas les compétences du  « savoir-nager ». Possibilité de faire  des sessions de 5 séances au 

lieu de 10 ou 12.  

LSU (Livret Scolaire Unique) : Bulletin informatisé, l’équivalent de Pronote pour le collège. Pour le 

moment, la mise à disposition du site ne se ferait pas avant septembre car nous ne disposons pas des 

codes d’accès pour les parents. 

6
ème

 : à  Beauregard toutes les classes de 6
ème

 seront sans note mais plus de classes sans note en 5
ème

.  

L’atelier allemand et culture germanique sera reconduit. 

Rythmes scolaires : à priori pas de changement pour l’année prochaine (TAP, cantine, Transport). Les 

documents d’inscription ont été ou seront distribués rapidement. Suite à la réunion du 16 mai (SIVU, 

Espace Camaïeux, Mairie, écoles, parents), a été évoqué le fait d’arrêter les TAP, mais par rapport aux  
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choix des autres communes et du fait des incidences sur les contrats de travail de plusieurs animateurs, 

pas de changement envisagé pour septembre 2017. 

Remarque : Au niveau de l’équipe enseignante, nous sommes favorables à  revenir à la semaine de 4 

jours. Raisons invoquées : les semaines sont trop longues pour les élèves (plusieurs commentaires vont 

également dans ce sens parmi les réponses de l’enquête faite auprès des parents.) ; règles différentes dans 

un même lieu (problèmes de coéducation…) ; pause méridienne trop longue ; disparition des contacts 

entre professeurs et parents aux sorties des classes ;  journée de l’enfant trop longue quand on prend en 

compte les temps de présence dans les différentes structures (accueil périscolaire, pause méridienne et 

TAP).  

Sera supprimée la garderie du mercredi midi (12h10 à 12h30), beaucoup de déséquilibre entre l’école 

maternelle et l’école élémentaire, surtout par rapport à l’ATSEM (beaucoup de responsabilités, pas de 

fiches de renseignements…) Il faudrait un système beaucoup plus clair et officiel avec des inscriptions à 

l’avance. 

A la rentrée sera envoyé aux parents un tableau indiquant qui est responsable pour quelles structures, à 

quel moment et les numéros de téléphone correspondants. 

Mairie : pas le choix avant les élections législatives donc pas de changement pour 2017-2018. Les TAP 

permettraient plus d’échanges entre les enseignants et les différentes structures s’occupant du temps de 

l’enfant (coéducation). Les TAP offrent des activités de qualité à des jeunes qui n’y auraient pas accès 

autrement. Difficulté pour l’organisation des emplois du temps si chaque commune a un fonctionnement 

différent.  

 

3- Réponse de la mairie à propos de plusieurs points : budget, rénovation des classes, 

investissement matériel, plan Vigipirate.  
 

Budget : baisse du budget pour les fournitures en 2016 par rapport à 2015 (voir compte rendu du conseil 

d'école précédent). Pour 2017, il est maintenu à la même hauteur qu'en 2016.  

Rénovation des classes : depuis 4 ans il a été convenu que 2 rénovations de classes auraient lieu par an. 

La coopérative scolaire a acheté 3 ordinateurs, 3 vidéo projecteurs et 3 écrans la première année pour 

« lancer » le processus. Aujourd’hui, il reste 2 classes à rénover. Pour l’instant, pas de rénovations 

prévues pour cette année, suite à une réunion avec la mairie du 19 mai. Le directeur rappelle la nécessaire 

priorité de finir ce programme de rénovation. Réponse de la Mairie : le plan Vigipirate coûterait trop 

d’argent. Il y a possibilité d’avoir un soutien financier mais qui ne compenserait pas les dépenses réelles. 

En fonction du coût réel des travaux, il serait possible de rénover 1 classe. Il faut compter environ 7500 €  

pour deux classes, les travaux étant réalisés en régie. Il serait important que les parents d’élèves en parlent 

aussi auprès de la mairie.  

À noter que cela fait plus de 13 ans que les deux dernières classes n’ont pas été refaites.  

Possibilité de faire des économies sur les manuels scolaires pour finir les rénovations ? 60 000 euros pour 

Vigipirate (visiophone, mur, occultation des fenêtres car il ne devrait y avoir aucune vue sur les enfants 

de l’extérieur) ; les élus prévoient de refaire les classes si finalement les travaux de Vigipirate coûtent 

moins de 60 000 euros.  

La toiture des sanitaires sous le préau de la grande cour va être refaite car trop d'infiltrations d'eau 

observées.  

 

4- Bilan des actions 2016 - 2017 
 

Dans la liste des séjours effectués, il reste la classe de CM1 à Lathus + sorties hand + spectacle 

Puilboreau (théatre). 

Le directeur demande aux parents leur avis sur  la part restant à la charge des familles lors des voyages 

scolaires sur plusieurs jours : aucun retour négatif des parents. Les séjours sont en partie financés par la 

tombola et les petites actions menées par les élèves et leurs enseignants (photos, pâtisseries, calendriers). 

L’inspection peut refuser des dossiers de voyage scolaire par rapport aux finances quand ils coûtent trop 

chers aux familles. On explique que les parents peuvent avoir des aides par leur CE. Pour rendre compte 

des sorties scolaires aux parents, il existe le site Internet de l'école. 
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5- Fournitures scolaires : budget, listes proposées pour avis et accord. 
Quasiment les mêmes que l’an dernier. 
 

Parents : pour les CP beaucoup de stylos, de colles, de feutres d'ardoise... demandés en début d'année. 

Réponse apportée : cela favorise l'autonomie et la gestion du matériel par les enfants. D'autre part, 

certains enfants ont tout utilisé au bout de quelques mois. Le matériel restant sera bien entendu restitué en 

fin d'année.  Accord pour les listes de fournitures. 
 

6- Fête de l’école : état des lieux et propositions. 
 

Elle aura lieu le Jeudi 29 juin à 18h30 à la salle de l’Agora. Des compléments d'information parviendront 

aux familles dans quelques jours. 

Remarques :  

- pas vraiment de fête car c’est un jeudi.  

- prévision de la date trop tardive, difficulté pour les parents d’élèves d’organiser quelque chose.  

- les parents d’élèves organisent une fête pour les deux écoles (maternelle et élémentaire) le 23 juin. Les 

deux cours seront utilisées.  

- réserver beaucoup plus tôt par écrit (septembre) pour l'an prochain.  

 

7- Questions diverses.  
 

Pour les classes à double niveaux est-il possible de veiller à l’hétérogénéité des élèves ? 

Réponse : On prend beaucoup de temps pour construire les listes en tenant compte : du nombre de 

garçons et de filles par niveau ; de l'autonomie ; des compétences scolaires et du comportement. On 

demande donc de la compréhension de la part des parents. Les élèves ne sont pas répartis au hasard. Ils 

peuvent évoluer d’une année à l’autre, on ne retrouve pas toujours les mêmes comportements au fur et à 

mesure du cursus scolaire. 

Des élèves en cours double cette année pourraient aussi se retrouver en cours double l’année prochaine.  

Prise en compte de  la présence des AVS (6 élèves concernés l’année prochaine). 

Les effectifs des cours doubles sont équivalents (12 à 14 pour chaque niveau), et ils sont bloqués à 27.   

Les classes seront affichées le 1er septembre.  
 

Le matin, par temps de pluie, être plus vigilant par rapport à l’heure d’ouverture du portail ?  

Nous sommes vigilants aux horaires. Peut-être rarement 1 ou 2 min de retard. Les parents demandent s'il 

n'est pas possible d'aménager un abri en même temps que le mur du plan Vigipirate ? 

 

La séance est levée à 20H10. 

 

La secrétaire de séance, Mme Favreau      M. Raballand, directeur 
    


